
ATTIRER LES « CLIENTS » À L’ÉCOLE

desétablissementsscolaires

Savoir « se vendre» pour

Derrière la vitrine de l’autonomie

Adapter la manièred’enseignerà chaqueélèveenfonction

de sesdifficultés et de sesspécificités semblefrappé au

coin du bonsens.Pourtant, l’individualisation pédagogique

préconiséepar leprésidentEmmanuelMacron recèlebien

despièges.En son nom, on enjoint auxétablissementsde

définir unprojet destinéà séduireleurpublic. Au détriment

d’une réflexion sur la transmissiondessavoirs.

Par Clothilde Dozier *

1
7’pypppsstqn s’est installéeensalle

desprofesseurs.Certains continuent de

l’exclure tandis que d’autres, pénétrés

d’habitudes nouvelles,l’adoptent en s’ex-
cusant : «Je n 'aimepas dire ça, mais il

faut savoir se vendre.» Promouvoir les

qualités de son établissement fait
désormaispartie despréoccupationsdes

enseignants. «Se vendre»: mettre en

valeur sesprojets, setarguerde partena-

riats avecdesaltistes,concevoir des dia-

poramas séduisants,organiser desjour-

nées portesouvertes. Ou, de manièreplus

grossièreeu égard à l’image du service

public, attirer denouveaux«clients».

Mettre en avant desspécificités, pré-

tendues ou réelles, estpossibleen raison

de la plus grande autonomie accordée
aux établissements. Depuis la réforme

ducollège menéepar M. François Bay-

rou en 1995, lespossibilitésen la matière

n’ont cesséde croître. Les chefsd’éta-
blissement sesont vu attribuerdesheures

«globalisées»ou des«marges d’auto-
nomie». Le conseil d'administration, sur

proposition du chefd’établissement,
décide de leur usage. Le ministre Luc

Chatel,danssaréforme du lycéeen 2010,

prévoyait jusqu’à neuf heures par
semaine non affectées par niveau. En
2014, la réforme du collège de Mme Najat
Vallaud-Belkacem attribuait 20 % de la

dotation à la décision del’établissement.
Aujourd’hui, le conseild’administration
peutmodifier etvalider, àchaquerentrée

scolaire, le nombre de classes,la répar-

tition desheuresentre les langues,l’exis-
tence ou non d’une option latin (et son

horaire), l’attribution de l’enseignement

moral et civique (EMC) à tel ou tel ensei-

gnant, l’existence de travail eneffectifs
allégésdansune discipline plutôt que

dansuneautre, le nombredegroupesde

spécialité. Ceschoix sont ensuitevalo-

risés face aux concurrents, publics
comme privés, notamment lors de jour-

nées portesouvertes devenuesindispen-

sables. Ony présentelesenseignements,

mais aussi les options et les clubs exis-

tants, qui fonctionnent commeun «pro-

duit d’appel». Le site Internet de l’éta-
blissement devient une «vitrine», des

comptes Facebookou Instagram sont

créés afin dediffuser la mine épanouie

des élèves ayant participé aux projets.

Lors des luttes contre les suppressions

de postes, il n’est pas rare qu’un chef
d’établissement voire des enseignants
reprochent à ceux qui se mobilisent de

nuire à l’image de l’établissement,
arguantqu’il sera trop tard pourseplain-

dre lorsque les effectifs à la rentréeseront

en baisse. La tension entre défense de

l’établissementet défense du service

public est alors à soncomble.

Plus encore, ces nouvelles habitudes

conduisentà une débauched’énergiepeu

productive. Les chantresde l’autonomie
enoublient lecoût de cette concurrence:

les heurespasséesà bâtir desprojetsen

remplissant desdossiersdesubventions,

à prôner lesbienfaits de sa spécialité(au
lycée général) pour attirer lesélèves, à

faire la tournéedesécolesprimaires pour

promouvoir une langue autre que l’an-
glais, à inventer ce qui ne se ferait pas

ailleurs, à élaborer un plan local d’éva-
luation (à défaut d’examens nationaux)

sont autant d’heures qui ne sont pas

sements sedotent de logos et même de

slogans, finalementassezproches,qu’ils
se situent en Bretagne, dans le Pas-de-

Calais oudans l’Hérault : «Envol versla
réussite»,«Bien vivre ensemble pour
réussir ensemble»,«Le vent de la réus-

site ». Chaque équipe pédagogique est

ainsi somméede produire un projet d’éta-
blissement qui contiendra,sans nul doute,

les mots : ambition, excellence, différen-

ciation, bienveillance, lutte contre l’ab-
sentéisme ...

Pourtant, rien ne valide cette courseà

l’autonomie, et mêmel’inspection géné-

rale se montre prudente: «Les études
internationalespermettent d’établir que

la relation entreautonomie desétablis-

sements scolaires et réussite desélèves

n 'estpas linéaire et s'observe souscer-

taines conditions, dans certains
contextes (1). » Malgré cela, les apôtres
du libéralisme continuent de diffuser leur

petite musique : lorsque la mise en
concurrencene produit pas les effets
escomptés,c’est que la réforme n’estpas
alléeassezloin...

Lors de sa conférence de presse du
17 mars 2022, le candidat Emmanuel
Macron a donc proposé«plus de liberté

pour les établissements, (...)plus de

liberté auxéquipespédagogiques,per-

mettre à ceséquipesdeporter unprojet,
parfoisde recrutersurprofil, (...) pou-

voir expérimenterd’autresorganisations

avecune continuitééducativedifférente,

desnouvelles démarchespédagogiques,
renforcer le soutien scolaire». En

matière d’innovation, leprésident géné-
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Ces ressassements s’appuient sur la

conviction, prégnante à gauche comme à

droite, de la fondamentale diversité des

élèves. Mme Julie Benetti, rectrice, l’ex-
plique dans un jargon bureaucratique

devenu courant, alors qu’elle représentait

le candidat Macron au « grand oral édu-

cation 2022 » organisé par le Syndicat

national des enseignements de second

degré (SNES) le 24 mars dernier : «Le

cadre, ce n 'est pas le carcan, l'égalité,

ce n’est pas l’uniformité. (...) Il est

important, en revanche, qu ’on puisse

décliner, partout sur le territoire, cette

concertation, cette co-construction des

solutions pour mieux faire réussir les

élèves, en associant l’ensemble des
acteurs et en tenant compte (...) du fait

que toutes les écoles, tous les établisse-

ments sont différents. Qu ’ily a des carac

téristiques pour chaque école, pour

chaque établissement. »

Les tenants de l’autonomie insistent

toujours sur ce point : c’est la différence

entre les élèves qui appelle des solutions

« locales » et des expérimentations. M. Vin-

cent Peillon, ministre de l’éducation au

début du quinquennat de M. François Hol-

lande (2012-2014), évoquait un collège

capable « de répondre à la diversité des

parcours et des excellences des uns et des

autres (3) ». Europe Écologie - Les Verts

(EELV) propose A'«accueillir les enfants

dans toute leur diversité, [de] s'ouvrir aux

familles, donner aux équipes l'autonomie

pédagogique indispensable pour construire

un projet, une identité (...) (4)». Les écoles

«alternatives», relevant du privé hors

contrat, dont le nombre croît depuis 2011,

mettent en valeur leur adaptation aux

besoins des élèves et leur rejet de l’unifor-
misation. Sitôt nommé ministre de l’édu-
cation par M. Macron, M. Jean-Michel

Blanquer déclarait : «S’ily a des inégalités,

c 'est parce qu ’on ne sait pas suffisamment

personnaliser les parcours, parce que

chaque enfant est différent. AuXXIe siècle,

on doit avoir une école qui doit être capa-

ble d'emmener chaque enfant au meilleur

de lui-même (5). » L’enseignement de l’his-
toire à Boulogne, à Strasbourg, à Decaze-

ville, devrait donc se faire différemment

en raison de cette diversité des élèves ou,

pour reprendre un mot favori des discours,

des «besoins». Est-ce si sûr?

Accumulation de dispositifs

Il faudrait rappeler ici l’histoire des

aides individualisées. Ce type de dispo-

sitif est mis en place lorsque les élèves

des classes populaires et des classes

moyennes en viennent à partager les

mêmes bancs. Le collège unique conduit

à une hétérogénéité qui va favoriser

l’émergence de la notion d’échec scolaire.

Dans un discours du ministre Joseph Fon-

tanet, en 1973, la nécessité d’un soutien

particulier s’installe : « [Le maître] peut

mieux, pendant les heures réservées au

travail indépendant des élèves, adapter

ses conseils et son assistance à leurs

besoins individuels et moduler son ensei-

gnement selon le caractère et le rythme

propres de chacun. C’est l’occasion
notamment d’apporter aux élèves moins

doués ou momentanément en difficulté un

soutien particulier qui leur évite de perdre

la cadence et de décrocher du

reste du peloton. (...) La véri-

table égalité des chances passe

par des enseignements différen-

ciés, à condition qu ’ils organi-

sent l’aide aux plus faibles,

notamment par le développe-

ment systématique d'unepéda-

gogie du soutien (6). »

Depuis, les dispositifs de

remédiation en dehors de la

classe se sont multipliés, se

superposant au fil des années :

regroupement d’élèves en dif-

ficulté, actions de soutien com

plémentaire (1979), dispositif d’aide et

de soutien en quatrième (1991), troisième

d’insertion, études dirigées, dispositif de

consolidation, parcours diversifiés (1996),

tutorat, programme personnalisé d’aide
et de progrès (1998), aide individualisée

(2000), école ouverte et classe de qua-

trième par alternance (2002), programme

personnalisé de réussite éducative

(PPRE), apprentissage junior (2005),

accompagnement éducatif (2007), acti-

vités pédagogiques complémentaires dans

le premier degré, troisième prépa profes-

sionnelle, accompagnement personnalisé

au lycée, etc.

ralise une idée déjà mise en pratique par

M. Chatel, qui avait expérimenté le

recrutement de professeurs par le chef
d’établissement. Il disait déjà : «Il faut

une adaptation, plus de marges de

manœuvre aux acteurs locaux, plus d'au-

tonomie aux établissements (...) et, à la

fin, unepersonnalisation, une solution

pour chaque élève sortant du système

éducatif (2).» Aujourd’hui, il est

toujours question de «libérer les initia-

tives», de «promouvoir l’innovation et

les compétences », en soumettant évi-

demment les établissements à une éva-

luation permanente.
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Progressivement, l’idée de diversifica-

tion des parcours quitte la sphère de la dif-

ficulté scolaire pour s’attacher à valoriser

les «talents» des individus. Des dispositifs

comme les itinéraires de découverte mis

en place lorsque M. Jack Lang était minis-

tre de l’éducation (1992-1993 et 2000-

2002) devaient «contribuer à la valorisa-

tion des goûts et aptitudes des élèves, par

l’exploration de différents domaines

d’étude, et faciliter ainsi la préparation

des projets d’orientation ultérieurs». Si

une telle évolution a permis la scolarisation

des élèves en situation de handicap, elle

entretient l’équivoque sur ce que seraient

l’«aptitude» et la «réussite de chacun» :

l’enseignement devrait-il s’adapter, d’une
part, à la jeune fille initiée au bilinguisme

par sa nourrice anglophone, d’autre part,

au jeune garçon dont l’esprit serait étiqueté

«concret» parce qu’il a l’habitude de bri-

coler avec son grand-père ?

Par ailleurs, l’accumulation de ces dis-

positifs présente l’inconvénient d'omettre

les effets des structures. Qu’il soit ques-

tion de difficulté, d’aptitude ou d’excel-
lence, la seuleréponse pertinente se situe-

rait à l’échelle individuelle, même si

l’accumulation des dispositifs «person-

nalisés » depuis cinquante ans fait douter

de leur efficacité.

D’une part, le champ de la discipline,

son épistémologie sont laissés en friche.

L’usage de la compétence en pédagogie

monopolise l’attention, bien qu’elle crée

des confusions entre les savoirs et les pro-

cédures, et invite à enseigner ce qui s’éva-
lue. Au lieu d’appeler «fragiles» les

élèves qui ne surmontent pas des diffi-

cultés inhérentes au processus d’appren-
tissage, on pourrait pourtant identifier ce

qui entrave l’appropriation d’un savoir,

ce que l’élève peine à comprendre

lorsqu’ il doit interpréter un texte littéraire,

élaborer une carte en géographie ou sché

matiser un réseau électrique en physique.

En somme, répertorier les malentendus

possibles (7) et former les enseignants à

les identifier. Savoir que lorsqu’on
enseigne des règles de grammaire (par

exemple le fait qu’un verbe est à l’infinitif
lorsqu’il est placé derrière une préposi-

tion), l’identification du «avant/après»

est un prérequis souvent implicite. L’ap-
propriation nécessite du temps, pas de

l’innovation, et se situe à mille lieues des

compétences requises par le monde du

travail, des besoins des « territoires » ou

des projets qui se prêtent à une commu-

nication sur les réseaux sociaux. En lieu

ments, c’est l’autonomie du savoir qu’il
conviendrait de renforcer.

L’autre angle mort de ces dispositifs est

leur cécité aux structures de classe ; ils rai-

sonnent comme en «apesanteur sociale ».

Les modes scolaires de transmission du

savoir reflètent majoritairement les pra-

tiques des classes moyennes et supérieures.

Il importerait que les enseignants com-

prennent comment ces pratiques peuvent

entrer en conflit avec d'autres normes. Il

leur faut aussi prendre conscience de la

prépondérance des élèves issus des classes

populaires dans les collèges publics. Ces

derniers se retrouvent donc en concurrence

avec des établissements dont les élèves

sont, eux, bien plus familiers des pédago-

gies dominantes. Au lieu de multiplier les

rustines et les concurrences, ou d’espérer
une hypothétique mixité sociale, une

réforme de l’école devrait réfléchir à une

structure qui instaurerait plusieurs modes

de transmission de savoirs, des objets de

savoir diversifiés, pour tous les élèves.

Clothilde Dozier.

(3) Lancement de la concertation sur

«la refondation de l’école» à la Sorbonne,

Paris, 5 juillet 2012.

(4) Note de cadrage pour l’école, 2022.

(5) RTL, 30 mai 2017.

(6) Cité dans « Observation et évaluation
de l’ensemble des dispositifsd’aide indivi-

dualisée et d’accompagnement à l’école,
au collège et au lycée », rapport des inspec-

tions générales de l’éducation nationale

et de l’administration de l’éducation
nationale et de la recherche, 2010.

(7) Cf. Élisabeth Bautier et Patrick Rayou,

Les Inégalités d'apprentissage, Presses

universitaires de France, Paris, 2009.

IAN TRASK. - « Victorious», 2014

(1) «L’autonomie des établissements scolaires»,

rapport annuel des inspections générales, 2019.

(2) France Inter, 2 mai 2012.
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IAN TRASK. - «Flow State Algorithm» (Algorithme de l’état du flux), 2016
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